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ARTICLE 2

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« l’ordre alphabétique »

les mots :

« un ordre déterminé aléatoirement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs du présent amendement sont opposés à toute disposition qui contribuerait à la 
concentration des noms sur les treize premières lettres de l’alphabet.


